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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET ET LA 
RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES 
DOMAINES DE LA GÉOLOGIE ET DES RESSOURCES MINÉRALES

La République du Pérou et la République de l’Inde (ci-après dénommées individuellement 
une « Partie » et conjointement les « Parties ») ;

Désireuses de promouvoir et de développer des relations bilatérales durables dans les 
domaines de la géologie et des ressources minérales entre les deux pays, en se fondant sur les 
principes d’égalité et d’avantage mutuel ;

Convaincues que le présent Mémorandum d’accord contribuera à créer des conditions 
propices au développement des relations bilatérales;

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Les objectifs de la coopération mutuelle entre les Parties comprennent notamment :
a) Le développement des ressources géologiques et minérales ;
b) La promotion des investissements dans le domaine de l’exploitation minière et des 

activités connexes ;
c) Le soutien au transfert de techniques entre les Parties.

ARTICLE 2

Les Parties encouragent la coopération notamment dans les domaines suivants :
a) La prospection, l’exploration et le développement minier ;
b) L’enrichissement des minéraux ;
c) La formation du personnel ;
d) L’organisation de séminaires pour échanger des points de vue sur les stratégies de 

développement ;
e) La promotion de visites de haut niveau et d’experts pour explorer les possibilités 

d’investissement ;
f) L’échange régulier d’informations concernant les ressources et les réserves minérales 

ainsi que les politiques, lois, règlements et projets miniers pouvant faire l’objet d’une 
coopération ;

g) La promotion de coentreprises dans le domaine des études géologiques et du 
développement des gisements minéraux.
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ARTICLE 3

Le présent Mémorandum d’accord peut, à la demande de l’une des Parties et avec leur 
consentement mutuel, être modifié ou étendu quant à ses dispositions et à son champ d’application 
par la signature d’un additif qui sera annexé au présent document.

ARTICLE 4

Les activités au titre du présent Mémorandum d’accord sont soumises à la disponibilité des 
moyens financiers et humains des Parties ainsi qu’à leurs lois et règlements respectifs.

ARTICLE 5

Les organismes chargés de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord sont :
a) Pour la République de l’Inde, le Ministère des mines ;
b) Pour la République du Pérou, le Ministère de l’énergie et des mines.

ARTICLE 6

Les Parties concluent, aux fins de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, des 
accords spécifiques complémentaires qui font partie intégrante du présent document.

ARTICLE 7

Un groupe de travail mixte est créé afin de coordonner la mise en œuvre des activités de 
coopération au titre du présent Mémorandum d’accord. Le groupe de travail mixte se réunit une 
fois par an, alternativement en Inde et au Pérou. La composition du groupe de travail ainsi que le 
lieu et la date des réunions sont déterminés d’un commun accord entre les Parties.

ARTICLE 8

Chaque Partie prend en charge, dans la limite des dispositions de l’article 4, ses dépenses liées 
aux activités et aux programmes qu’elle met en œuvre en vue de réaliser les objectifs du 
Mémorandum d’accord, y compris sa participation aux réunions du groupe de travail mixte.

ARTICLE 9

Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et est 
automatiquement prolongé pour des périodes de cinq ans.
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ARTICLE 10

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par 
laquelle l’une des Parties informe l’autre de l’accomplissement de ses procédures juridiques 
internes à cette fin.

ARTICLE 11

Tout différend lié à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, 
ou aux accords spécifiques, qui ne peut être réglé par les Parties est réglé à l’amiable, par des 
négociations menées par la voie diplomatique et dans l’esprit du présent Mémorandum d’accord.

ARTICLE 12

L’une ou l’autre Partie peut notifier à l’autre, par écrit, son intention de mettre fin au présent 
Mémorandum d’accord, la dénonciation prenant effet trente jours après la réception de la 
notification.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Mémorandum d’accord à New Delhi, le 13 juillet 2012, en deux exemplaires 
originaux, chacun en langues espagnole, hindi et anglaise, tous les textes faisant également foi. En 
cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut

Pour le Gouvernement de la République du Pérou :
JOSE BERAUN ARANIBAR

Vice-Ministre des relations extérieures

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde :
VISHWAPATI TRIVEDI

Secrétaire du Gouvernement de l’Inde
Ministère des mines
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